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En raison des restrictions budgétaires actuelles, je vous informe que, pour les réunions à Paris intra 

muros, les départs sont toujours autorisés la veille pour convenance personnelle mais que les 

dépenses de stationnement, restauration et hébergement qui en découlent ne seront prises en charge 

que pour les réunions commençant avant 9heures30. 

 

La situation des personnels affectés dans les départements alpins sera, elle, examinée au cas par 

cas. 

 

 

 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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